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Introduction 

1. L’article 90 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004) a mis en place un crédit 
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- lorsqu’ils s’intègrent à un logement que le contribuable fait construire et qui a fait l’objet de la déclaration 
d’ouverture de chantier prévue à l’article R. 421 -40 du code de l’urbanisme ; 
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Annexe 2 
Arrêté du 9 février 2005 pris pour l'application des articles 200 quater et 200 quater A  

du code général des impôts relatifs aux dépenses d'équipements de l'habitation principale et modifiant 
l'annexe IV à ce code  

 
(JO n° n° 38 du 15 février 2005 page 2534) 
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